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CONFLIT n    …           

Ils plaident pour la médiation agricole

Chemcha Rabhi
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Formés
et expérimentés
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 Les sources de conflits
sont multiples.    ’
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 Qui sont les médiateurs ?
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L’enthousiasme
est nécessaire

 Le médiateur doit-il con-
naître la matière “agricole” ?
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 Renouer le dialogue.
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è Pratique. CEMA , , rue des
Lisses, à Chartres ; renseignements au
.... ou contact@cema.fr

Le Centre de médiation et d’ar-
bitrage d’Eure-et-Loir intervient
dans différents domaines. Ses
membres proposent notam-
ment de la médiation agricole.

POSTURE. Le médiateur assure une écoute active, tout restant
neutre. Il crée un cadre de sérénité pour permettre la parole.

CAS DE FIGURE
répéter à l’autre, mais vous ne devez pas
aborder ce sujet-là” ». Le travail a porté sur
l’enjeu matériel de la succession, mais pas
question d’aborder le problème de famille.
« La médiation a duré près de trois mois. Ça
s’est plutôt bien passé, il était prêt à discuter
et à entendre, en partie, ce que j’avais à
dire. Il a proposé des choses, qui, à première
vue, me paraissaient acceptables. On était
tous les deux d’accord », explique l’Eurélien.
Néanmoins, au moment d’acter les choses
devant notaire, le frère a changé d’avis. Pour
autant, l’instigateur de la médiation a appré-
cié celle-ci : « Même si cela n’a pas abouti,
ça peut remettre du dialogue entre les per-
sonnes qui ont un différend… ». n

problèmes, d’autant plus que l’agriculture, c’est
complexe, c’est particulier. Chacun a expliqué
sa version des faits. Maître Mercier a su faire la
part des choses. Dès qu’il y en a un qui dérape,
il remet les choses dans le contexte. Je n’étais
pas toujours d’accord mais je la laissais s’expri-
mer, et vice et versa. Au tribunal, ce sont des
avocats qui parlent pour vous. Alors qu’on n’a
pas réussi à se mettre d’accord au tribunal, là,
ça n’a pas été simple mais on a réussi de trou-
ver un terrain d’entente », confie l’agriculteur
retraité. Les deux parties concluent un accord :
« J’ai payé un peu de ce que je ne devais pas.
Elle a touché un peu moins que ce qu’elle es-
pérait », dit-il, confiant « mieux dormir de-

DÉSENGORGER LES TRIBUNAUX. Après
sept ans de procédure, alors que le dossier
l’opposant à sa sœur sur une succession se
trouvait devant la cour d’appel, cet Eurélien,
conseillé par son avocat, a demandé une mé-
diation. « Ma sœur me demandait des sommes
astronomiques. J’ai deux autres sœurs qui vou-
laient la médiation et qui voulaient surtout
que l’on respecte la volonté des parents. » Du-
rant cette médiation, conduite par Christian
Mercier, les deux parties se sont exprimées
dans le détail sur la situation. « L’avantage de
la médiation, c’est qu’on peut expliquer ses

puis ». La médiation est à ses yeux une solu-
tion pour désengorger les tribunaux. n

REPRISE D’UN DIALOGUE. « À la suite
du décès de mon père, il y a une succession.
Mais, avec mon frère, on ne se parle plus de-
puis plus de dix ans. Je contestais cette suc-
cession. J’ai des enfants, je ne vais pas les
laisser embarrassés avec ça. Je me suis rap-
proché de maître Sarkissian qui m’a suggéré
la médiation », dit cet Eurélien qui veut gar-
der l’anonymat. La médiatrice a contacté
l’autre partie qui était d’accord pour amorcer
cette démarche. « En entretien individuel,
des choses se disent, et après chaque partie
définit : “Je vais jusque-là dans ce que je vais
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